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ARTICLE 18

À la seconde phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« académiques »,

insérer les mots :

« , en concertation avec les organisations interprofessionnelles représentatives des employeurs et 
des salariés, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à introduire la notion de paritarisme dans l’élaboration de l’état des lieux des 
besoins en formation professionnelle initiale, afin que celui-ci soit établi avec les partenaires 
sociaux.


